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In tro duc tion
Les plantes sont les pre mières à souf frir des pol lu tions at mo sphé‐ 
riques 1. La pé né tra tion de pol luants peut pro vo quer des dé gâts sur la
plante elle- même, qu’ils soient vi sibles ou non, et in duire aussi une
conta mi na tion des chaînes ali men taires de l’homme et des ani maux
via les plantes qu’ils consomment 2. La vigne est d’ailleurs par ti cu liè‐ 
re ment sen sible à cer tains types de pol lu tions comme celles pro‐ 
duites par les fours à chaux. La fonc tion d’un four à chaux est de cal‐ 
ci ner les pierres cal caires afin de pro duire de la chaux 3. Celle- ci
connaît une forte aug men ta tion de sa consom ma tion au XIX  siècle,
elle est sur tout uti li sée dans l’agri cul ture comme en grais et dans la
construc tion comme mor tier. Les fours à chaux, qui se mul ti plient au
XIXe siècle, émettent des pous sières, des fu mées noires, des gaz (acide
car bo nique et acide sul fu reux) qui nuisent à la qua li té de la vigne.

1

e

Les his to riens ont da van tage ana ly sé les ef fets des fu mées in dus‐ 
trielles dans le cadre ur bain. Les conflits, les dé bats, les re pré sen ta‐ 
tions et les ima gi naires cultu rels que les fu mées ur baines sus citent
ont fait l’objet de nom breux tra vaux à l’échelle fran çaise (Massard- 
Guilbaud 2010), an glaise (Mos ley 2008, Ma this 2021) et mon diale (Jar‐ 
rige et Le Roux 2017). Ac tuel le ment, les études des pol lu tions dans les
es paces ru raux manquent en core. C’est pour tant dans ces ter ri toires
consa crés à l’agri cul ture que les conflits sont les plus forts (Mai nie ri
2021, p.  24-39). Comme le si gnale Xa vier Dau ma lin, l’in té gra tion des
ana lyses des pol lu tions dans les mi lieux ru raux per met trait «  de
mieux per ce voir toutes les nuances et toute la ri chesse des pro ces sus
de ré gu la tion de la pol lu tion in dus trielle au XIX  siècle  » (Dau ma lin
2013). Peu d’études portent donc sur les pol lu tions dans les es paces
agri coles et en core moins dans les vi gnobles, à part un ré cent ar ticle
sur l’en trée pro gres sive des ma chines à va peur à Dijon et en Côte- 
d’Or dans les vignes (Jar rige 2018). L’his to rio gra phie en vi ron ne men‐
tale fran co phone ré cente s’est ce pen dant in té res sée aux pol lu tions
des fa briques chi miques sur les vé gé taux. Ju lien Ma ré chal a étu dié
une émeute au tour des usines chi miques belges qui al té rèrent les ré‐ 
coltes des pay sans (Ma ré chal 2016). Jean- Baptiste Fres soz a, quant à
lui, mon tré com ment, au XVIII  siècle, les rythmes de la pro duc tion ar‐ 
ti sa nale étaient da van tage sou mis à ceux des sai sons en rai son des
or don nances qui in ter di saient par exemple aux sou diers de brû ler du
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va rech 4 lors de la fruc ti fi ca tion et des ré coltes (Fres soz 2012, p. 132-
136 et 156-162). Enfin, par son étude sur les gaz des sou dières mar‐ 
seillaises et leurs ef fets des truc teurs sur les oli viers, les aman diers ou
les champs, Xa vier Dau ma lin a in sis té sur une mé thode de ré gu la tion
en vi ron ne men tale propre à ce type d’in dus trie (Dau ma lin 2006)  : il
s’agit de l’éloi gne ment voire de l’exil de ces fa briques sur des îles dé‐ 
sertes – comme sur celle de Por que rolles 5.

Pour les fours à chaux dans les vi gnobles, le pro ces sus de ré gu la tion
en vi ron ne men tale est dif fé rent : on pri vi lé gie l’in ter rup tion de la pro‐ 
duc tion des fours de la flo rai son de la vigne jusqu’à la fin des ven‐ 
danges. Cet ar ticle re pose sur l’ana lyse d’un conflit en vi ron ne men tal
et sur ce mo dèle de ré gu la tion au tour des fu mées des fours à chaux à
proxi mi té de vi gnobles si tués au tour de Beaune. Notre af faire dé bute
en 1842 lors de l’ins tal la tion de deux fours à chaux par De ve vey, Ver‐ 
nier et Besse, en vue de four nir de la chaux pour les tra vaux de
construc tion du che min de fer. La de mande d’ins tal la tion des fours,
si tués dans la cham pagne de Sa vi gny, à seule ment 400 m des vignes 6,
ne pro voque d’abord au cune op po si tion. Le conflit dé bute réel le ment
en 1844 lorsque les chau four niers dé cident d’étendre leur in dus trie. Il
prend fin en 1880, après de vifs conflits et dé bats entre vi gne rons, né‐ 
go ciants en vins, au to ri tés et chau four niers. Com ment l’in ter rup tion
des fours à chaux, pra tique re mon tant au XVIII  siècle, est- elle ré in ves‐ 
tie et re pen sée au XIX  siècle pour ré gu ler les contes ta tions en vi ron‐ 
ne men tales dans les vi gnobles ? L’af faire com mence au XIXe siècle par
un débat sur l’ef fi ca ci té de l’arrêt des fours à chaux de la flo rai son de
la vigne jusqu’à la fin des ven danges. Puis, à par tir du mi lieu du XIX

siècle, les contes ta tions sont si vives que l’im po si tion d’un chô mage
des fours ap pa raît comme in dis pen sable pour in hi ber la contes ta tion
et pré ser ver les vignes. Il fau dra at tendre les an nées 1870 et 1880 pour
que l’arrêt des fu mées fasse consen sus dans les vi gnobles.
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« La fumée épaisse des four ‐
neaux » : à l’ori gine d’un débat
dans les vi gnobles (1841-1853)

Des vi gne rons en « guerre » contre les
fu mées

En 1844, les chau four niers, Fran çois De ve vey et Adolphe Ver nier, de‐ 
mandent l’au to ri sa tion d’ins tal ler deux nou veaux fours à chaux car les
tra vaux du che min de fer de Dijon à Cha lon exigent une plus grande
consom ma tion de chaux. Ils se ront si tués au même en droit que les
deux autres au to ri sés en 1842, au lieu- dit Cham pagne de Sa vi gny, à
proxi mi té du fau bourg Saint- Nicolas. L’en quête de com mo do et in‐ 
com mo do fait men tion de 18 op po si tions à ce pro jet. La cen taine de
vi gne rons tout comme les ton ne liers, les ca ba re tiers et né go ciants en
vins, ou en core les nom breux ou vriers, ma çons et jour na liers ha bi tant
la com mune ne se mo bi lisent pas contre les fours à chaux. On re‐ 
trouve sur tout les si gna tures de grands né go ciants en vins si tués
intra- muros  : les pro prié taires de grandes mai sons de né goce telles
Bou chard Père  & Fils et Cham py, ap pa rues au XVIII  siècle (Darcy
2009), ap posent leurs si gna tures pour ma ni fes ter leur op po si tion à
l’ex ten sion de ces fours à chaux. Un autre né go ciant, nommé Blaize
Ni colle Maire, pro teste aussi car il pos sède des vignes de pre mières
cu vées aux Clos du Roi, au Clos de l’Écu et au Clos Blanches Fleurs
(Fi gure 1)  ; selon lui, les four neaux sont pré ju di ciables aux vignes du
fi nage de Beaune par « la fumée très épaisse, d’une odeur in fecte que
pro duit la com bus tion du char bon de terre et qui al tère in failli ble‐ 
ment la qua li té des vins de la côte 7 ».
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Fi gure 1. Carte de Beaune et ses en vi rons

Source : Co mi té d’agri cul ture de Beaune, Plans des vi gnobles pro dui sant les grands vins de
Bour gogne clas sés pour chaque com mune de l’ar ron dis se ment de Beaune sui vant le mé rite des

pro duits, Beaune, Batault- Morot, 1861.

L’al té ra tion des vignes ou du goût du vin par les fu mées de tels fours
est une crainte an cienne, ma jeure et ré cur rente dans les ré gions vi ti‐ 
coles. Dès le XVIII  siècle, pour évi ter ce type de fléau, les vi gne rons
de man daient aux au to ri tés de sus pendre le fonc tion ne ment des fours
à chaux de la flo rai son de la vigne jusqu’à la ma tu ri té du rai sin car
c’est du rant ce laps de temps que les ra vages pro duits par les fu mées
étaient les plus forts (Chap tal, Ro zier, Par men tier et Dus sieux 1801,
p. 340-341). Cette dé gra da tion est évo quée par Jean- Antoine Chap tal
qui ex plique, en 1801, qu’il suf fit qu’une vigne soit ex po sée à la fumée
d’un four neau à chaux pour qu’elle s’en im prègne, et trans mette au
vin un goût dé tes table. Le chi miste ex plique que c’est vers l’époque de
ma tu ra tion du rai sin, quand l’en ve loppe de ses baies et que toutes les
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par ties de la plante sont par ve nues au plus haut degré de leur di la ta‐ 
tion, que « les sub stances fu li gi neuses s’im plantent […] dans la pel li‐ 
cule des grains et dans le tissu cel lu laire des rafles 8 ». Le sar ment de
la vigne lui- même se rait doté d’une telle as pi ra tion qu’il at tire, pompe
et as si mile toutes les sub stances sus pen dues dans l’air. À Beaune, la
crainte de la dé té rio ra tion des vignes était d’ailleurs si forte qu’au
XVIII  siècle les vi gne rons s’im po saient l’obli ga tion ab so lue de ne brû ler
ni feuille, ni paille, ni chè ne votte (la par tie li gneuse du chanvre) du‐ 
rant les 15 jours qui pré cé daient les ven danges afin que la fumée ne
donne aucun mau vais goût à leur pro duit 9.

e

Face aux dis cours des puis sants né go ciants en vin, les chau four niers
se dé fendent : ils de mandent aux au to ri tés de faire « jus tice [aux] op‐ 
po si tions non mo ti vées  » et de s’op po ser «  à cette guerre que
quelques- uns de nos conci toyens livrent, sans ré flexion, à toute en‐ 
tre prise qui tend à ac croître les res sources d’un pays 10 ». Ils in sistent
sur «  l’in té rêt ma jeur  » que ces fours à chaux consti tuent pour la
construc tion du che min de fer.

6

Un vin au « goût de fumée »

De leur côté, les plai gnants ex pliquent que les ré coltes de nom breux
clos sont déjà af fec tées par les deux fours en fonc tion ne ment, comme
le clos de Com ma raine à Pom mard, celui Par don à Vol nay, ou en core
le clos Cha me roy, à seule ment 700 m des fours. Tous les vins pro duits
dans ces clos très ré pu tés ont un «  goût de fumée 11  ». Les té moi‐ 
gnages sont una nimes : les fu mées de char bon im prègnent les rai sins
et donnent au vin, après le pro ces sus de vi ni fi ca tion, un goût « dé tes‐ 
table  » ou «  désa gréable  ». Le vin a un goût de «  fumée  », de
« chaux », de « plâtre ». Par fois, comme le si gnalent les vi gne rons de
Ro ma nèche en Saône- et-Loire, le vin peut même avoir le goût de
«  pierre à fusil  » après avoir subi l’in fluence des fu mées d’une ma‐ 
chine à va peur 12.

7

À Beaune, les plai gnants parlent sur tout de « goût de fumée ». Si les
vins s’écou laient assez fa ci le ment avant l’ins tal la tion des deux fours à
chaux en 1841, ils ont dé sor mais « un goût de fumée tel le ment pro‐ 
non cé qu’ils ne sont point po tables », et, par consé quent, selon cer‐ 
tains les « der nières ré coltes sont en tiè re ment per dues 13 ». Pour les
pro prié taires de vignes, les pré ju dices fi nan ciers ne peuvent que s’ac ‐

8
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cen tuer si l’on ajoute en core deux autres fours. Les vins al té rés et in‐ 
ven dables fi nissent par fois par être ache tés par les chau four niers
eux- mêmes afin d’in dem ni ser le vi gne ron lésé. Par cet ar ran ge ment
de gré à gré, l’in dus triel in hibe le mé con ten te ment du vi gne ron. Ce
vin est le plus sou vent des ti né à la consom ma tion des ou vriers chau‐ 
four niers ou à celle « des gens de mai son » (Au ber gier et Lecoq 1843,
p. 340). D’autres fois, le vin est tel le ment gâté par les fu mées qu’il est
vendu comme vi naigre : ce fut le cas au début du XIX  siècle lors qu’un
four à chaux fut éta bli à proxi mi té du cli mat de vignes des Creu sots
près de la porte Saint- Pierre à Dijon 14. Le sieur Bœuf, vi nai grier dans
cette ville, dé cla ra même que ce vi naigre avait conser vé un goût de
fumée de char bon de terre. Enfin, la com pen sa tion des dom mages
en vi ron ne men taux peut aussi pas ser par une autre tac tique d’in dem‐ 
ni sa tion (Le Roux 2011, p. 481)  : l’ac qui si tion des vignes par les chau‐ 
four niers, comme l’at testent à la fin des an nées 1830 les vi gne rons du
bourg de Cour non, à 8 km de Clermont- Ferrand (Au ber gier et Lecoq
1843, p. 340).

e

Si les pertes éco no miques sont consi dé rables, les pro prié taires des
vi gnobles re doutent éga le ment pour la ré pu ta tion de leur vin, pour
«  la ri chesse du pays  » (La chi ver 1988, p.  366-374). En effet, si la
fumée n’al tère pas di rec te ment le goût du vin, l’éta blis se ment d’un
four à chaux dans une lo ca li té or ga ni sée au tour de la culture de la
vigne confère un dis cré dit à l’image des pro duits de cette lo ca li té ; il
reste donc nui sible aux pro duc teurs qui l’en tourent (Au ber gier et
Lecoq 1843, p. 342 et Gle nard et Rou gier 1860, p. 353). Afin d’évi ter la
dé pré cia tion du vi gnoble et de finir de vant les tri bu naux, les vi gne‐ 
rons, ap puyés par le conseil mu ni ci pal de Beaune, jugent qu’il est in‐ 
dis pen sable d’in ter rompre le fonc tion ne ment des fours.

9

Un « pré ju gé » des vi gne rons

Cette pra tique de ré gu la tion est d’ailleurs lé gi ti mée par l’étude d’Au‐ 
ber gier et Lecoq qui cherche à sa voir si la « cou tume » – consis tant à
n’al lu mer les fours qu’à la fin des ven danges, et de les éteindre
lorsque les rai sins com mencent à fleu rir – était « un de ces pré ju gés »
des cam pagnes (Au ber gier et Lecoq 1843, p. 333). En 1843, le ré sul tat
de leur étude est clair  : la fumée est nui sible aux vignes car elle dé‐ 
pose sur le rai sin des ma tières étran gères ca pables de se dis soudre

10



Pollutions dans les vignes : le vignoble de Beaune au risque des fumées des fours à chaux au xixe siècle

Licence CC BY 4.0

dans l’al cool du vin lors de la fer men ta tion 15. Pour évi ter que le vin ait
une «  sa veur dé tes table  », les ex perts in vitent à «  l’ex tinc tion des
fours de puis le 1  mai jusqu’au 20 oc tobre » (Au ber gier et Lecoq 1843,
p. 341).

er

Aussi, en 1845, face à la de mande de nou velles ins tal la tions à Beaune,
les op po sants et le conseil mu ni ci pal veulent suivre cette ex per tise : il
faut im po ser le « chô mage » des fours du rant les deux mois pré cé‐ 
dant la ré colte des rai sins 16. Le conseil d’hy giène de Beaune s’y op‐ 
pose et charge une nou velle com mis sion afin d’en quê ter sur cette af‐ 
faire. Celle- ci n’ob serve au cune dé té rio ra tion : tous les fruits des gro‐ 
seilliers, des fram boi siers et des frai siers si tués dans l’en ceinte de
l’en tre prise ont été goû tés  : ils n’ont pas de goût par ti cu lier. Pa reil
pour le vin du sieur Char bon nier, pro prié taire de la vigne la plus rap‐ 
pro chée des fours 17. Pour la com mis sion, le chô mage est in utile, il est
un « pré ju gé » des vi gne rons, « gens fort peu éclai rés 18 ». Trois ar gu‐ 
ments viennent ap puyer leur constat. D’abord, la per for mance tech‐ 
nique des « ap pa reils […] di mi nue de beau coup la fumée 19 ». En suite,
les ex perts ex pliquent que la «  to lé rance » (Cor bin 2016, p.  196-201)
est plus forte dans les «  cités ma nu fac tu rières [où] les ma chines
fonc tionnent au mi lieu des ha bi ta tions », cela prouve que les « in té‐ 
rêts pri vés ne sont lésés en rien et que les avan tages […] l’em portent
sur les in com mo di tés 20 ». En réa li té, la to lé rance est plus forte dans
les centres in dus triels, à l’ins tar du Creu sot où la vie est struc tu rée
par l’in dus trie, la pol lu tion im pacte d’abord les ou vriers et une po pu‐ 
la tion lo cale in té grés dans un sys tème pa ter na liste, dans une culture
et une éco no mie char bon nière (Mai nie ri 2022). Enfin, vient l’ul time
ar gu ment  : l’at mo sphère ne se rait pas «  le vé hi cule  » d’une quel‐ 
conque in fluence sur un vé gé tal, l’al té ra tion s’opère seule ment sous
l’in fluence «  d’agents in hé rents au sol 21  ». Ce dis cours fait écho au
pre mier hy gié nisme ré vé lant les dan gers de la terre (Cor bin 2016,
p. 35-42).

11

Ainsi, l’ab sence « de preuves ma té rielles » et les « simples pré somp‐ 
tions » ci tées en fa veur du vi gnoble ne suf fisent pas. L’in gé nieur si‐ 
gnale même au pré fet que l’arrêt des quatre fours à chaux du rant
deux mois condui rait l’ad mi nis tra tion à éta blir «  des fours spé ciaux
pour l’exé cu tion des ou vrages aux abords de la ligne où ce pen dant les
vi gnobles sont plus rap pro chés » car « tous les devis ont prévu l’em‐ 
ploi de la chaux pré pa rée dans les fours de la cham pagne de Sa vi ‐

12
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gny 22  ». En juin  1845, le pré fet prend donc sa dé ci sion  : les quatre
fours peuvent fonc tion ner sans chô mage jusqu’à la fin des tra vaux du
che min de fer.

Une ré gu la tion en vi ron ne men ‐
tale : l’arrêt des usines (1853-
1868)

Une spé ci fi ci té du vi gnoble

En 1853, alors que les tra vaux du che min de fer sont ter mi nés, les in‐ 
dus triels conti nuent à faire fonc tion ner leurs fours à chaux. Som més
par l’au to ri té pré fec to rale de les mettre à l’arrêt le 16  juin de cette
même année, les chau four niers font une de mande à la pré fec ture afin
de pour suivre leur pro duc tion. Une nou velle en quête est ou verte. Du
24 avril au 13 mai 1854, les plai gnants af fluent à la mai rie pour dé po ser
leurs ob jec tions. La ques tion du chô mage des fours à chaux res sur git
avec plus de vi gueur 23. Le baron Ar mand Fran çois de Gra vier est ca‐ 
té go rique, deux so lu tions sont en vi sa geables  : soit l’exil des fours à
chaux – à au moins un ki lo mètre et demi –, soit l’arrêt des four neaux
du 20 août à la fin des ven danges 24. Pour lui, « les pro duits de ce pré‐ 
cieux vi gnoble  » doivent être im pé ra ti ve ment pro té gés, sur tout les
vignes les plus proches des fours, celles qui éprouvent le plus l’effet
des fu mées (Au ber gier et Lecoq 1843, p.  341-342). Ils sont d’au tant
plus à pro tes ter que l’ar ri vée du che min de fer Paris- Lyon-Marseille
de puis 1849 a per mis aux né go ciants en vins beau nois de dé ve lop per
leur ac ti vi té. Im po ser un « chô mage » – au tre ment dit, pas ser d’une
pro duc tion conti nue à une pro duc tion in ter mit tente – pour pro té ger
la vigne de vient donc la re ven di ca tion clé des op po sants.

13

Ce mo dèle de ré gu la tion en vi ron ne men tal ne concerne qu’une plante
spé ci fique  : la vigne. Comme le sou ligne la ma jeure par tie des
membres du conseil d’hy giène et de sa lu bri té de Chalon- sur-Saône
en Saône- et-Loire en 1855, si les vignes peuvent éprou ver une in‐ 
fluence dom ma geable, à l’in verse, « les cultures or di naires » – comme
des cultures de cé réales et plantes sar clées – et les prés ne su bissent
au cune in fluence fâ cheuse 25. Le gaz d’acide car bo nique qui «  traîne
sur le sol » se « dis sé mine promp te ment » et n’est d’ailleurs pas « nui ‐

14
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sible aux vé gé taux », de la même ma nière l’acide de car bone et l’acide
sul fu reux pro ve nant de la com bus tion de la houille sont en trop faible
quan ti té pour nuire. Ce prin cipe est lar ge ment ré pan du dans toutes
les contrées vi ni coles (Gle nard et Rou gier 1860, p. 354). Dans les cam‐ 
pagnes du Beau jo lais par exemple, le conseil d’hy giène et de sa lu bri té
du dé par te ment du Rhône s’op pose jusqu’en 1854 à l’éta blis se ment de
fours à chaux per ma nents au mi lieu des vi gnobles.

Cette idée selon la quelle cer tains types de plantes su bi raient da van‐ 
tage les fu mées in dus trielles que d’autres se re trouve aussi en An gle‐ 
terre et en Bel gique. À Man ches ter, dès le mi lieu du XIX  siècle, dans
l’ob jec tif de pal lier la dé gra da tion des arbres et la dé co lo ra tion du
feuillage, les types d’arbres et de fleurs sont sé lec tion nés en fonc tion
de leur ca pa ci té à ré sis ter à la fumée des usines. Ainsi, cer taines es‐ 
pèces comme le frêne, l’au bé pine ou le troène sont par ti cu liè re ment
pré sentes dans cette ville in dus trielle (Mos ley 2008, p.  39). Cette
concep tion selon la quelle cer taines plantes, et sur tout la vigne, se‐ 
raient plus vul né rables aux éma na tions de char bon pro voque non‐ 
obs tant des dé bats. Cer tains, comme le pré fet de l’Al lier, se de‐ 
mandent en 1854 : « pour quoi la fumée de ces fours agirait- elle spé‐ 
cia le ment sur le rai sin et non sur les autres fruits su crés ou acides ? »
(Gle nard et Rou gier 1860, p. 355).
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Quelle durée de chô mage des fours à
chaux ?

La pra tique d’in ter rup tion de la pro duc tion de chaux du rant la pé‐ 
riode des ven danges se re trouve dans de nom breux ter ri toires vi ti‐ 
coles au XIX  siècle. Elle est d’au tant plus sys té ma tique dans les an‐ 
nées 1850 que l’on constate une mul ti pli ca tion des ins tal la tions de
fours à chaux. De plus, c’est du rant cette même pé riode que la fumée
des fours à chaux est sus pec tée d’ap por ter des ma la dies aux vignes,
no tam ment l’oï dium. Les vi gne rons portent une at ten tion toute par ti‐ 
cu lière à l’en vi ron ne ment – ou plu tôt selon leur terme à «  l’at mo‐ 
sphère  » – dans le quel leurs vignes fleu rissent. L’air pur de la cam‐ 
pagne ne doit pas être vicié par des éma na tions in dus trielles no cives
(Mai nie ri 2021, p. 113-114). Or, dans les cam pagnes, dès le début du XIX

siècle, on at tri bue aux fu mées in dus trielles l’ori gine de la ma la die de
la pomme de terre (La pierre 1852, p.  4). Plus tard en core, en 1855,

16
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lorsque l’oï dium fait rage dans les mi lieux vi ti coles, les ha bi tants des
cam pagnes ex pliquent que ce sont les gaz et les fu mées des usines,
des trains et des ba teaux à va peur qui pro duisent la ma la die. Dans
cer tains ha meaux, comme à Saint- Albain en Saône- et-Loire, les vi‐ 
gne rons sou hai taient «  anéan tir  » les che mins de fer, les ba teaux à
va peur et sur tout les usines parce « qu’ils at tri buent à la fumée des
ma chines la ma la die des pommes de terre, la ma la die de la vigne et
tous autres fléaux 26 ».

Face aux fu mées, quelle se rait la durée idéale du chô mage des fours à
chaux ? À Beaune, le conseil mu ni ci pal l’éva lue à huit se maines, tan dis
que les deux in dus triels, De ve vey et Ver nier, à trois se maines maxi‐ 
mum 27. Pour le maire de Beaune, Al bert Guiod, la durée de huit se‐ 
maines semble idéale. D’une part, il sou haite pro té ger une « in dus trie
utile au pays » dans « la quelle leur for tune est en ga gée et qu’il se rait
in juste d’anéan tir  », et d’autre part, pré ser ver aussi les «  vins de
Beaune les plus es ti més 28  ». Cette durée est d’au tant plus lé gi time
qu’elle est équi va lente à ce qui se fait dans d’autres contrées vi ti coles
à cette pé riode comme à Saint- Rémy en Saône- et-Loire où la durée
d’in ter rup tion de deux fours à chaux ap par te nant à la so cié té des tui‐ 
le ries per fec tion nées de Chalon- sur-Saône s’étale de juin à juillet 29.
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Fi na le ment, pour pro té ger le vi gnoble et au nom de l’in té rêt gé né ral,
le pré fet suit l’avis du maire de Beaune et au to rise les fours à fonc‐ 
tion ner le 2 mars 1855 à condi tion qu’ils n’émettent au cune pol lu tion
du rant les ven danges et pen dant les six se maines qui les pré cèdent 30.
C’est au maire de Beaune de se char ger d’har mo ni ser les pré ro ga tives
de l’in dus trie et de la vi ti cul ture : chaque année il doit dé ter mi ner par
un ar rê té la durée d’in ter rup tion des quatre fours à chaux. Lorsque la
mu ni ci pa li té est en re tard et que les vignes com mencent à fleu rir, les
pro prié taires ne manquent pas de rap pe ler cette me sure 31. Par
exemple, en 1861, le chô mage s’étale du 30 août – les ven danges dé‐ 
butent le 30 sep tembre (Ga veau et Labbe 2013, p. 364) – jusqu’à la fin
des ven danges afin d’évi ter aussi d’in com mo der les ou vriers agri coles
(an nexe II).

18
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La gé né ra li sa tion de l’in ter rup tion sai ‐
son nière des usines à Beaune
Au XIX  siècle, la chaux est sou vent mé lan gée à de l’eau et du sable ou
même des cailloux ou du gra vier pour être uti li sée comme mor tier. Il
est par fois né ces saire d’uti li ser des sub stances comme la pouz zo lane
ou l’ar gile cuite, afin que les chaux, mêmes grasses, puissent dur cir
dans l’eau et de ve nir du béton (Has sen fratz 1825, p. 344-345). D’après
une an nonce pu bli ci taire (an nexe  III), la chaux des fours de Beaune
est uti li sée dans les tra vaux hy drau liques ou comme « bé tons en fon‐ 
da tions, pavés de ma ga sins, écu ries, granges », « en duits » et en core
« pierres fac tices de toute di men sion 32 ». Ces fours se sont d’ailleurs
quelque peu mul ti pliés dans cette ville. À côté des quatre fours à
chaux ini tiaux, pro prié té du seul sieur Ver nier, on voit s’ins tal ler trois
fours à chaux en 1856 ap par te nant à Ser gant et Flas se lier (et sou mis
au chô mage pen dant six se maines) et une ma chine à va peur en 1859
ap par te nant au sieur Bouillot.
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Ces in dus tries si tuées au fau bourg Saint- Nicolas sus citent de nou‐ 
velles plaintes. En 1863, une pé ti tion ras sem blant 50 in di vi dus vise di‐ 
rec te ment les fours à chaux et la ma chine à va peur qui pro voquent
une « trop grande quan ti té de fumée 33 ». Dé non çant l’as pect per ni‐ 
cieux des fu mées, les op po sants dé plorent que le pro duit des vignes
qui «  n’avait qu’un goût de fumée pas sa ger, a fini  » dé sor mais par
« contrac ter ce goût à un degré fort élevé 34 ». La durée de chô mage
n’ap pa raît plus suf fi sante : ils de mandent aux au to ri tés que toutes les
usines de Beaune cessent leur ac ti vi té, ou qu’elles chauffent au coke
pen dant les mois de juin, juillet, août et sep tembre. La connais sance
in time du pro ces sus de flo rai son des plantes est re ven di quée ; si les
ana lyses des ex perts ne sont pas en core concluantes, leur ex per tise
de ter rain est quant à elle réelle :
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[…] On a tort de croire que ces va peurs ne peuvent être nui sibles qu’à
l’époque où le rai sin com mence à mûrir. Il doit pa raître évident à
tous ceux qui connaissent les phé no mènes de la fé con da tion des
plantes, que l’odeur âcre qui vient af fec ter les or ganes fort dé li cats
de la fleur, doit né ces sai re ment pé né trer avec le pol len fé con dant
dans l’ovaire qui donne nais sance au fruit. Il est pos sible que l’ana lyse
chi mique du vin qui a contrac té le goût de fumée ne donne que des
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ré sul tats peu concluants. Il ne s’agit pas ici de l’in tro duc tion d’un
corps étran ger ; il ne s’agit que d’une odeur qui ne peut lais ser au ‐
cune trace ma té rielle, et qui ce pen dant est in sup por table au pa lais et
à l’odo rat 35.

Il est vrai que dans les an nées 1860 le débat scien ti fique au tour des
ef fets des pol lu tions sur la vigne n’est tou jours pas clos. Le membre
du Conseil d’hy giène pu blique et de sa lu bri té de la Seine, Jean- 
Baptiste Al phonse Che val lier, tra vaille sur ce sujet. Après di vers ar‐ 
ticles sur la ques tion, le phar ma cien re cense de nom breuses af faires
où il y eut des plaintes et des me naces de vi gne rons. De nom breux
fours ont été contraints par les au to ri tés pré fec to rales à un chô mage
de cinq mois.

21

En 1863, le pré fet de la Côte- d’Or admet que « la me sure de pré cau‐ 
tion [le chô mage des fours pen dant les six se maines qui pré cèdent les
ven danges] est in suf fi sante pour pré ser ver les rai sins de l’odeur de
fumée 36 ». Il im pose un arrêt com plet de toutes les usines consom‐ 
mant du char bon pen dant les mois de juin, juillet, août et sep tembre
au fau bourg Saint- Nicolas 37. À dé faut du chô mage strict, les in dus‐ 
triels peuvent uti li ser du coke à la place de la houille du rant ces
quatre mois. Le coke est un char bon de terre épuré (dé bar ras sé du
soufre, du bi tume et des huiles es sen tielles de la houille). Il émet
moins de fumée que la houille. Plus tard, la me sure est éten due
jusqu’au fau bourg Saint- Jean à la suite de ré cla ma tions de quelques
pro prié taires de vignes 38. Une dé ci sion qui s’ex plique par la vo lon té
du pré fet de pro té ger le vi gnoble de Beaune qui a ac quis une re nom‐ 
mée in ter na tio nale en core plus forte de puis le clas se ment en plu‐ 
sieurs cu vées de tous les crus entre Dijon et San te nay. Dans ce clas‐ 
se ment, qui a été réa li sé en vue de l’Ex po si tion uni ver selle de 1862,
Beaune concentre des têtes de cu vées.

22

La fin d’une contro verse (1868-
1880)
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Du phé nol dans le vin : l’en quête dé ci ‐
sive de Del co mi nète
À la fin des an nées 1860, les contes ta tions se pour suivent à Beaune et
la ques tion de l’effet des fu mées sur les vignes n’est tou jours pas ré‐ 
so lue – comme en té moigne cette pé ti tion qui ras semble de très
nom breuses si gna tures (une cen taine) lors qu’une nou velle de mande
d’ins tal la tion de four à chaux voit le jour en 1868 (an nexe IV). Le nou‐ 
veau pré fet, désem pa ré, de mande l’avis du mi nistre de l’Agri cul ture,
du Com merce et des Tra vaux pu blics pour sa voir s’il convient d’adop‐ 
ter les mêmes me sures que son pré dé ces seur. Dans sa lettre, il se de‐ 
mande : « la fumée de la houille exerce- t-elle une in fluence fâ cheuse
sur le goût du rai sin ? J’avoue que je suis hors d’état de ré pondre dans
un sens ou dans un autre à cette ques tion qui pa raît du reste di vi ser
les es prits 39 ». Le mi nis tère ré pond en fé vrier 1868 en ex pli quant, que
d’après l’avis du Conseil consul ta tif des Arts et Ma nu fac tures, il
convient de ren voyer les plai gnants de vant les tri bu naux or di naires et
de nom mer une com mis sion d’ex perts pour sa voir si le vin est vrai‐ 
ment al té ré. Les plaintes se pour suivent du rant plu sieurs an nées et il
faut at tendre 1880 pour que le Conseil d’hy giène et de sa lu bri té de
Beaune ouvre une en quête de com mo do et in com mo do et en gage une
com mis sion pour connaître l’in fluence des fu mées des fours à chaux
sur les vignes.

23

La com mis sion re trace l’his toire de cette ques tion à tra vers toutes les
études me nées sur celle- ci. On re trouve les études d’Au ber gier, de
Lecoq et de Che val lier. Un nou veau scien ti fique est men tion né : le se‐ 
cré taire du Conseil d’hy giène de Meurthe- et-Moselle E. Del co mi nète.
En 1879, il est le pre mier à prou ver que les ma tières gou dron neuses
qui se dé posent sur les rai sins sont la cause de l’al té ra tion du vin et
de son mau vais goût. À l’aide d’un exa men or ga no lep tique et chi‐ 
mique, il a prou vé la pré sence du phé nol, pro duit de la dis til la tion de
la houille, dans le vin d’une vigne ex po sée à la fumée de cinq fours à
chaux chauf fés à la houille. Il est donc «  im pos sible qu’une vigne si‐ 
tuée à quelques mètres de foyers dans les quels on brûle à l’air étouf fé
de grandes quan ti tés de houille, n’ait pas ses fruits al té rés […] par
suite du dépôt de ma tières gou dron neuses qui [doit] né ces sai re ment
se faire sur les feuilles et sur les rai sins » (Del co mi nète 1879, p. 701).

24
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Les vins issus de ces vignes sou mises aux fu mées sont peu char gés en
cou leur, ont une sa veur très acide et laissent un arrière- goût désa‐ 
gréable (Del co mi nète 1879, p.  703). Il va à l’en contre de l’ana lyse du
phar ma cien Ca mille Hus son qui af fir mait en 1876 que la cause de l’al‐ 
té ra tion du vin était liée à la des truc tion des ma tières or ga niques
conte nues na tu rel le ment dans le cal caire. Les conclu sions de Del co‐ 
mi nète sont consi dé rées comme une ré fé rence dans les tra vaux et les
ex per tises scien ti fiques pos té rieurs.

Le re vi re ment du conseil d’hy giène et
de sa lu bri té de Beaune
À la suite de ces études scien ti fiques qui mettent un terme au débat
au tour de l’ac tion des fu mées sur les vignes, en en té ri nant l’im pact
né ga tif de celles- ci, le Conseil d’hy giène et de sa lu bri té de Beaune
évo lue dans son ap proche de la ques tion. Le pré sident du conseil, Al‐ 
fred de Ver gnette de La motte, re lève trois grands points  dé sor mais
in dis cu tables  : d’abord, on peut noter que le voi si nage des fours à
chaux peut, jusqu’à 800 m selon la di rec tion des vents, nuire à la qua‐ 
li té du vin. En suite, le vin fa bri qué avec des rai sins pro ve nant de
vignes voi sines de fours à chaux a un goût «  amer  », une odeur de
fumée ou de « viande de fumée ». Enfin, que ce goût de fumée est lié
aux ma tières em py reu ma tiques pro ve nant de la com bus tion lente de
la houille, dé po sées sur le rai sin et so lubles dans l’al cool. Sur ces af fir‐ 
ma tions, le conseil pro pose au pré fet trois me sures ju gées in dis pen‐ 
sables :
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1° Que le chauf fage des fours avec la houille doit être in ter dit tout le
temps que le rai sin est sur le cep, c’est- à-dire de puis le mois de mai,
jusqu’après la ven dange. 
2° Que pen dant ce temps, pour ne pas en tra ver com plé te ment une
in dus trie utile, on peut au to ri ser le chauf fage au coke. 
3° Que l’ar rê té pré fec to ral du 17 sep tembre 1863, pris, à la suite d’un
avis donné par le conseil d’hy giène de Beaune le 20 août 1863, ne doit
pas être re ti ré par Mon sieur le pré fet du dé par te ment de la Côte
d’Or, mais qu’au contraire, il est né ces saire de veiller à son exé cu tion,
non seule ment pen dant les mois de juin, juillet, août et sep tembre,
mais en core jusqu’à la fin de la ven dange, c’est- à-dire tout le mois
d’oc tobre, la ven dange n’étant guère ter mi née avant cette époque. 40



Pollutions dans les vignes : le vignoble de Beaune au risque des fumées des fours à chaux au xixe siècle

Licence CC BY 4.0

Ainsi, le conseil d’hy giène et de sa lu bri té de Beaune change de po si‐ 
tion sous l’in fluence des études scien ti fiques des ef fets des fu mées
sur les vignes. Il de mande donc d’étendre la pé riode de chô mage des
fours (ou d’uti li ser du coke) de mai jusqu’à oc tobre. Le pré fet s’y op‐ 
pose car il juge que quatre mois d’in ter rup tion suf fisent am ple ment
pour li mi ter les im pacts sur la vigne.
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Un consen sus au tour du chô mage et du
re cours à la tech nique
En 1880, un ter rain d’en tente semble donc être trou vé entre l’in dus‐ 
trie et la vi ti cul ture. Il re pose soit sur l’arrêt com plet des fours à
chaux soit sur l’uti li sa tion du coke du rant quatre mois. La pré fec ture
prend la me sure im mé dia te ment afin de pro té ger le vi gnoble de toute
dé té rio ra tion ; elle ne laisse pas le temps aux in dus triels comme cela
peut se voir dans d’autres lo ca li tés non vi ti coles de « neu tra li ser les
gaz de leurs éta blis se ments d’ici deux ans » par exemple, sous peine
d’être obli gés de les fer mer (Dau ma lin 2006). L’uti li sa tion du coke plu‐ 
tôt qu’un arrêt des fours per met de pré ser ver les vignes tout en
conci liant la pro duc tion de chaux.
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Pour quoi la pré fec ture n’a- t-elle d’ailleurs pas im po sé d’autres me‐ 
sures tech niques très connues comme l’usage d’un four neau fu mi vore
ou l’élé va tion d’une très haute che mi née ? Le four neau fu mi vore, dont
l’in ef fi ca ci té a déjà été dé mon trée (Le Roux 2011, p. 139-161), pour tant
si po pu laire dans les grandes villes ne fait pas l’una ni mi té dans les es‐ 
paces vi ti coles. La fu mi vo ri té des fours à chaux reste en core très bal‐ 
bu tiante jusque dans les an nées 1880. Et pour tant, c’est bien à Mâcon,
en Bour gogne, qu’un bre vet a été dé po sé pour em ployer la tech nique
du fu mi vore sur les fours à chaux. L’in ven teur du sys tème Libuy pro‐ 
met ainsi l’ab sorp tion de 4/5  des fu mées. Plu sieurs fours munis de
ce sys tème ont été éta blis à Flacé, à Lugny, à Ro ma nèche dans le dé‐ 
par te ment de Saône- et-Loire. En réa li té, l’ef fi ca ci té du sys tème est si
faible que cer tains de ces fours ont dû être dé truits. Une en quête sti‐ 
pule même que «  les fours du sys tème Libuy ne sont pas fu mi vores
dans le sens or di naire du mot  ; qu’ils n’ab sorbent ou ne condensent
pas en tiè re ment la fumée  » (Gle nard et Rou gier 1860, p.  370). Dans
d’autres lo ca li tés, le Conseil d’État im pose le chô mage d’un four à
chaux munis d’un sys tème si mi laire de la flo rai son de la vigne jusqu’à

28
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Fi gure 2. Re pré sen ta tion de l’usine de fa bri ca tion de chaux grasse, de chaux hy- 

drau lique et de ci ment si tuée à Crèches en Saône- et-Loire – (ADSL, M. 20 68)

celle des ven danges. L’in gé nieur des Ponts- et-Chaussées, membre du
conseil, af firme que les «  va peurs acides et em py reu ma tiques  » du
four ont un effet dé sas treux sur les « co teaux en tiè re ment cou verts
de vignes » (Hallays- Dabot et Lebon 1867, p. 725). Tous les bé né fices
de l’in dus triel ne pour raient cou vrir qu’une faible par tie des dom‐ 
mages oc ca sion nés à la contrée, dom mages dont l’éva lua tion se rait
d’ailleurs très dif fi cile (Hallays- Dabot et Lebon 1867, p. 725). La tech‐ 
nique qui consiste à éle ver la che mi née connaît un essor au XIX

siècle. Son ob jec tif est de dis per ser les fu mées plus haut dans l’at mo‐ 
sphère. La « course à la hau teur » (Jar rige et Le Roux, p. 196) s’est sur‐ 
tout ap pli quée dans le mi lieu ur bain. En Bour gogne, les ins tal la tions
de hautes che mi nées sur les fours à chaux sont rares car le coût est
trop im por tant pour une uti li sa tion par fois tem po raire.

e

Fi na le ment, en de hors du chô mage strict des fours à chaux, le coke
ap pa raît aussi comme une bonne so lu tion au près des au to ri tés.
Même s’il reste cher pour les in dus triels, le coke est plus ef fi cace que
le four neau fu mi vore ou l’élé va tion d’une haute che mi née – mal gré
tout, avec ce com bus tible les pol lu tions fi nissent par être dé lo ca li sées
(Thor sheim 2002, p. 381-401). Il faut at tendre la fin du siècle pour voir
des équi pe ments tech niques et de hautes che mi nées sur des fours à
chaux  : c’est le cas de l’usine de Crèches (Fi gure 2) qui pos sède une
che mi née de 20 m de haut qui a été im po sée par la pré fec ture pour
cal mer les op po si tions qui re dou taient «  la pous sière ou fumée des
fours à chaux sur la fa bri ca tion des vins de rai sins secs 41 ».
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Conclu sion
Dans la pre mière moi tié du XIX  siècle, la fumée de char bon émise par
les fours à chaux pro voque des dé bats sur leur in fluence né faste et
sur la né ces si té d’un chô mage de la flo rai son de la vigne jusqu’à la fin
des ven danges. Cette in ter rup tion des fours, pra tique du XVIII  siècle,
est ré in ves tie par les au to ri tés pré fec to rales dès le mi lieu du XIX

siècle pour ré sor ber les contes ta tions même si les études des scien ti‐ 
fiques n’ar rivent pas à prou ver sa réelle ef fi ca ci té. Le débat prend fin
dans les an nées 1870, le chô mage des fours à chaux ap pa raît comme
seule al ter na tive pour com pen ser l’in ef fi ca ci té de la tech nique.
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S’il n’est pas pos sible d’ar rê ter les grands centres in dus triels si dé rur‐ 
giques, ni même les usines chi miques, les fours à chaux, qui re pré‐ 
sentent un sec teur plus dif fus, moins stra té gique, avec un ca pi tal plus
mo deste et des pro prié taires moins in fluents, peuvent fa ci le ment
être mis à l’arrêt. Ici, la so cié té in dus trielle se sou met à une dé ter mi‐ 
na tion exo gène, à une ex té rio ri té, celle gui dée par la sai son na li té et la
tem po ra li té propre à la vi ti cul ture. La confron ta tion entre deux
mondes aux rythmes to ta le ment op po sés (Thomp son 2004, p. 34-40),
oblige les fours à chaux à ne plus pol luer afin que le cycle na tu rel
puisse se faire sans en trave c’est- à-dire que les vignes puissent pous‐
ser et don ner nais sance à des fruits sans dé fec tuo si té. L’in ter rup tion
sai son nière des usines, pra tique non pol luante de l’An cien Ré gime, est
donc re pen sée et ré ajus tée au cours du XIX  siècle par les au to ri tés,
les scien ti fiques et la com mu nau té vi ti cole.
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La crainte des ef fets per ni cieux des fu mées sur le vi gnoble se re‐ 
trouve bien au- delà du XIX  siècle. Dans les an nées 1970 par exemple,
le Co mi té de dé fense du vi gnoble s’in quiète des « fu mées » des usines
ou d’en tre prises no tam ment des ci men te ries car celles- ci pour raient
dé na tu rer ou abî mer le sol et donc le pres tige des vins de Bour‐ 
gogne 42. Plus ré cem ment, ce sont aussi les fu mées des vastes in cen‐ 
dies de fo rêts qui consti tuent une me nace po ten tielle. Selon cer tains
spé cia listes, cer tains vins avaient « un goût amer de cen drier en fin
de bouche 43 » suite aux in cen dies en Gi ronde en 2022.
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Sché ma pré sen tant un four à chaux et ses prin ci pales ca rac té ris tiques (four à

chaux de Be noit Du puis, 1886, Givry en Saône- et-Loire

Source : ADSL, M. 20 65.

L’ob jec tif du four à chaux est de cal ci ner les pierres cal caires afin de pro‐ 
duire de la chaux. Les fours à chaux à cuis son conti nue s’im posent au
XVIII  siècle et se dé ve loppent sur tout au XIX  siècle face aux an ciens mo‐ 
dèles, les fours à cuis son pé rio dique. Dans ces pre miers types de fours : la
com bus tion est conti nue, au tre ment dit on re charge conti nuel le ment en
pierres et com bus tibles le four à chaque fois que l’on re tire la chaux. Dans le
four, des couches de pierres sont al ter nées avec des couches de com bus‐ 
tibles, or di nai re ment de la houille, très ra re ment du bois ou de la tourbe.
Trans por tées par des wa gon nets, les pierres à cuire et la houille sont char‐ 
gées par le gueu lard. Une fois la cal ci na tion ter mi née, la chaux re te nue par
des grilles peut être re ti rée par les ou ver tures du bas.
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An nexe II
Ar rê té mu ni ci pal im po sant le chô mage du four à chaux du sieur De ve vey, le

24 août 1861

Source : ADCO, SM 16 887.

An nexe III
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An nonce jour na lis tique des sieurs Ver nier et Ro gier

Source : Cour rier de Saône- et-Loire, 7 juin 1862.

An nexe IV
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Ex trait d’une pé ti tion de pro prié taires de vignes contre l’ins tal la tion d’un four à

chaux

Source : ADCO SM 404, Beaune, 8 fé vrier 1868, lettre des ha bi tants de Beaune, Sa vi gny et
Cho rey adres sée à Mon sieur le Pré fet du dé par te ment de la Côte- d’Or contre l’ins tal la tion

d’un four à chaux ap par te nant à Bur gaud au lieu- dit Cham pagne de Sa vi gny.

1  Merci à Fran çois Jar rige pour la re lec ture, ses re marques et com men‐ 
taires.

2  GAR REC J-P., 15 avril 2019, Quel est l’im pact des pol luants de l’air sur la vé‐ 
gé ta tion ?, En cy clo pé die de l’En vi ron ne ment, [En ligne : https://www.encycl
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CRENN B., 1998, Les fours à chaux des marges ar mo ri caines (1775 – fin des an‐ 
nées 1950)  : la grande mue d’une pe tite in dus trie, thèse de doc to rat sous la
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Français
Au XIX  siècle, un conflit éclate au tour de l’in fluence né faste qu’exercent les
fu mées in dus trielles des fours à chaux sur le vi gnoble de Beaune. Ap puyés
par les études d’hy gié nistes et de chi mistes, les pro prié taires de vignes et
les né go ciants en vin as surent que ce sont les fu mées des four neaux in dus‐ 
triels si tués à proxi mi té qui nuisent à la qua li té des pro duits vi ni coles. L’in‐ 
fluence sur les vignes et sur le goût du vin se fe rait de la pé riode de la flo‐ 
rai son de la vigne jusqu’à celle de la ma tu ra tion. L’arrêt des fours à chaux et
des usines consom mant du char bon de vient in dis pen sable pour ré gu ler la
no ci vi té des fu mées dans le vi gnoble. Dé bats, contro verses et conflits s’or‐ 
ga nisent au tour de cette ques tion entre vi gne rons, no tables lo caux, ex perts,
chau four niers, et au to ri tés lo cales et na tio nales.

English
In the nine teenth cen tury, a con flict broke out over the harm ful in flu ence of
in dus trial smoke com ing from the line kilns on the Beaune vine yard. Based
on stud ies by hy gien ists and chem ists, vine yard own ers and wine mer ‐
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chants claimed that it was the smoke from nearby in dus trial fur naces that
harmed the qual ity of the wine products. The in flu ence on the vines and on
the taste of the wine would occur from the period of flower ing of the vine
to its period of mat ur a tion. The shut ting down of lime kilns and factor ies
that used coal be came es sen tial to reg u late the harm ful ness of smoke in the
vine yard. De bates, con tro ver sies and con flicts were or gan ized around this
issue between winegrow ers, local not ables, ex perts, lime burn ers, and local
and na tional au thor it ies. [trans la tion re viewed by Nis rine Be laaziz]
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